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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-131372

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 25-131372

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-126257
14/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Territoire d'énergie Var SymielecNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
ICKE PhilippeCorrespondant : 

614 Rue des Lauriers - ZAC Nicopolis  Adresse :  , 83170 Brignoles
Coordonnées :

 Téléphone : 0494372811
 Courriel : catherine.pierre@te83.fr

 Adresse internet : https://te-varsymielec.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://te-varsymielec.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_33663_1129615.html

Section 3 - Description du marché

MAPA AFFAIRE 2025-21 Infogérance de l'infrastructure informatique de Territoire Objet du marché : 
d'énergie Var Symielec

72500000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Motif(s) de l'annulation

Procédure déclarée sans suite pour un motif d'intérêt général qui repose sur une mauvaise définition 
des besoins entraînant une insécurité juridique et ayant affecté la procédure

27/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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